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DEPARTEMENT  DU  TARN

Commune  de LASGRAÏSSES
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Séance  du  23  avrfi  2026

Uan  deux  mffle  vingt-six, le v-tmis  avril  à dix-neuf  heures,  le Conseil  Muniüpal  de la Commune  de
LASGRAISSES  étant  assemblé  en session  o,  à la Salle  de Feü'ièæs,  après  convocation  légale,
sous  la  présidence  de M. ASSIÉ  Alain,  Maë.

Etaient  lïsents  : Alain  ASSg Wflliarn  VERGNES,  Saadia  OUMOUZOUNE,  Alain  , Patriaa
MAUREL,  Nathalie  BARDOU,  Guillaume  DOUZIECH,  Stéphanie  TABOURIN-CABANES,  Florm'x
GÏJIBBAÏJD,  Christel  DELPAS,  Ito BALAHY,  LaurentRICHARD,  Christine  TROUCHE-VIGUIER

Absents  excusés  et non  représentés  : Fanny  GERBEI'.

Absent  excusé  et représenté  : Vmœnt  PAK[JLA,  par.William  VERGNES.

Secrétaire  de séanœ  : Stéphanie  TABOÏJRIN-CABANES.

Date  de la Convocation  le 16 avril  2026  - Date  d'Affichage  : le 16 avril  2026

Nombre de Conseillers : ]  Abstentions : ï
Présents : J  Vote pour
Votants : Î  Vote contre : J
Quorum  : l 7 I

I)M1  IRlBU  1R)1N  l»ES  LOGEMENTS  ET D'EXAMEN  DE  L'OCCUPATION  DES

LOGEMENTS  -  TARN  HABITAT  ET  3F  ô('('ïTAm

VU  le Code  gértéral  des  collectitrités  terrttoriaïes,  notamment  ses  artides  L2121-21  et  suivants  ;

VU  1e Code  de  la  construction  et  de  l'habitation,  notamment  ïes  artides  L441-2  et  R441-9  ;

CONSIDÉRANTque  1a commune  dispose  d'un  droit  de  représentation  au  sein  de  la  commission

d'attribution  des logements  des  organismes  TARN  HABITAT  et 3F OCCITANflF,  pour  les

ïogements  situés  sur  son  territoire  ;

CONSIDÉRANTqu'ïl  appartient  au  Consei7  Municipa7  de  désigner  le représentant  titulaire  et  son

supp1éant  ;

LE  MAïRB  SE  au Consei(  Municipa'L  la nécessité  de  procéder  à ces désignaùons  pour

assurer  la  participation  de {a commune  aux  décisions  d'attribution  riomina'ùve  des  ïogements

SOClaliX.

APRÈS  EN  AVOm  Dt,LIBt,RÉ,  LB  CON8En,  MUNICPAL  :

ARTICLE  1 : Désigne  ASSn3 Alain,  Matre  en qualité  de repré.sentant  titulaire  de la  commune  à la

Coüunission  d'Attribution  des Logements  et dExamen  de  l'Occupation  des  Logements  des

organismes  TARN  HABrI'AT  et 3F  OCCITANIE.

ARTICLE  2 : Désigne  RICHARD  Laurent,  Conseffler  Municipal  en qualité  de représentant

suppléant, appelé à si$er  en cas d'empêchement du titulaire.

ARTICLE  3 : Rappelle  que,  conformément  à l'article  IA41-2  du  Code  de la conshuction  et de

lhabitation,  le représentant  de la  commune  dispose  d'une  voix  délibérative  et, en  cas  de partage  égal

des voix,  d'une  voix  prépondérante  pour  les attibutions  concemant  des  logements  situés  sur  le

territoire  cornmunal.

ARTICLE  4 : Charge  Monsieur  le Maire  de notifier  la présente  délibération  à l'organisme  HLM

concemé  ainsi  qu'à  Monsieur  le Préfet.



ï'hrvn  n')fY)6,AnQS,/n4fl'4

Fait  à LASGRAÏSSES,  le 23  avril  2026

Certifié  conforme  au  registre.

Le Maire  certifie  sous  sa  respûnsabilité  le caractère  exécutoire  de  cet  acte  et  informe  que  la  présente  délibération

peut  faire  robjet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  T'ribunal  Administratfi  de  TOULOUSE  dans  un  délai

de  deux  mois  à compter  :

de sa  transmission  en  Préfecture  le : 27/04/2026

de sa publication  / de  sa notfflcation  le : 27/04/2026

Le  Maire,

Alain  ASSIÉ:

A=éff

La  Secrétaire  de  8éance,

Stéphanie  TABOURIN-CABANES


